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Introduction :

L’ODHPC, dans le cadre de ses activités, a initié depuis 2008 une campagne de sensibilisation sur les dangers encourus par les populations habitants les zones dangereuses telles les marécages, le bas fond et les versants de collines instables. 
Deux sites ont déjà été visités dans l’arrondissement de Douala 3ème permettant de constater la fragilisation du milieu naturel par l’homme qui pour des raisons diverses n’hésitent pas a agressé la nature. 

La particularité de cette sortie de l’ODHPC réside dans le fait que le site menacé se trouve dans l’arrondissement de Douala 1er qui est le quartier administratif abritant la quasi-totalité des services publics. En outre ledit site est l’arrière de la barrière de la résidence du Gouverneur de la Région Littoral.

La descente du 30/09/2009 avait pour objectif de présenter aux journalistes, aux autorités et aux forces de l’ordre les conséquences du comportement irresponsable de certains citoyens en leurs exposants les causes et les solutions envisageables.

Situation
La résidence du Gouverneur de la Région du Littoral est située dans Bonanjo, le quartier siège des administrations publiques. Ce quartier se trouve au Sud ouest de la ville entre le Plateau Joss et la place de l’UDEAC. 
Il se caractérise par de nombreux bâtiments coloniaux (abritant les services publics ou les résidences des hauts fonctionnaires) rénovés qui cohabitent avec des immeubles ultramodernes occupés par les entreprises du secteur des banques, des assurances, du transit maritime ou du commerce international. C’est quartier bien structuré qui dispose de bonne route et surtout de beaucoup d’espaces verts.
Description du site et du phénomène 

Le site visité est un talus haut de plus de 15m dont le sommet est occupé par les barrières des résidences du plateau Joss. A la base il y a une route qui dessert les habitations situées du côté opposé. A mi pente, se trouve une maison en matériau provisoire (planche) qui abrite une famille.  
Les inspections sur le site ont permis de noter que ce talus est fortement érodé sur une longueur d’environ 10 m. Cette parti du mur (de plus de 100 m de long) a été fragilisé et ne résistera pas longtemps si les pluies continues a tombé sur la ville de Douala. A la base du lieu érodé on observe une masse de terre composée d’argiles, de sables et d’élément grossier. 
Sa composition indique c’est un matériau d’emprunt qui a servi a stabilisé le talus lors l’aménagement de ce site. La localisation de la parie érodé et la quantité de terre mobilisée laisse croire que la cause de ce phénomène est humaine bien que le ruissellement des eaux des récentes pluies creuse d’avantage les sillons formés. 
Cette hypothèse a été confirmée par les populations environnantes qui témoignent que le talus a commencé à s’éroder après qu’un voisin ait tenté à l’aide d’une pelle mécanique d’aménager une plate forme en prélevant de la terre sur le talus. Les pluies survenues après ces travaux ont déclenché le processus d’érosion.
Impacts
L’effondrement du talus et des murs de la barrière peut ensevelir les habitations situées à sa base. Les plus exposées sont les habitants de la maison en matériau provisoire située en mi pente qui risque à tout moment de disparaître sous d’énorme quantité de terre si un mouvement de terrain d’une grande ampleur se produisait.

Sur le plan environnemental, l’érosion du talus provoque la mise en mouvement de l’argile fin et des éléments particulaires divers. La conséquence majeure est la dégradation de la qualité des eaux de surface et des sols, avec une incidence sur les milieux biologiques et humains. Un autre impact non négligeable est la modification l’aspect esthétique du paysage    de la ville surtout de la zone protégée 
Conclusion 

Le site visité dans l’arrondissement de Douala 1er constitue  une zone dangereuse pour les populations. Si rien n’est fait dans un délai très court, un sinistre d’une ampleur imprévisible est très probable. Les mesures suivantes peuvent permettre de réduire considérablement l’occurrence de ces  risques :
· stabiliser le talus afin de maîtriser les risques d’effondrement ;

· déguerpir les populations les plus exposées ;

· faire respecter la réglementation en matière d’urbanisme, d’attribution de titres fonciers et de construction. 

· Renforcer la sécurité autour de la Résidence d’Etat Pour des mesures préventives.
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PHOTO
La barrière de la résidence du Gouverneur de la Région du Littoral menacée déboulement
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